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Annexé à la convention passée  








entre








La Parroquia d’ORDINO





et








La Délégation à l’Enseignement Français en Andorre 














PREAMBULE


=====





Annexé à la Convention, le cahier des charges précise les conditions de mise en oeuvre du partenariat dans les domaines suivants :


		- les activités physiques de pleine nature


		- les activités terrestres


		- la natation


		- les activités artistiques et culturelles


La spécificité de chacun des domaines nécessite le respect d’une réglementation particulière.





Pour chaque domaine d’activité, le cahier des charges s’organise comme suit :


	A. Projet pédagogique


	B. Définition du partenariat


	C. Procédure














1. Procédure et calendrier


Le cahier des charges est mis à la disposition des écoles début juin par la Délégation à l'Enseignement.


L'école renseigne le document en concertation avec l'éducateur sportif et l'envoie renseigné à la Délégation à l'Enseignement pour agrément entre la   mi-juin et la première semaine de la rentrée.


La deuxième semaine de la rentrée la Délégation à l'Enseignement planifie les formations, vérifie que les éducateurs sportifs soient agréés et convoque :


- les enseignants


- l'entité sportive concernée


Après la formation, la Délégation à l'Enseignement retourne le document avec son visa.








2. Le projet partenarial (cf annexe)


Il sera rempli par l'enseignant et dûment complété (compétences spécifiques, transversales, organisation de classe, répartition des tâches,...) lors des réunions préparatoires avec le conseiller en EPS.(cf 8.Validité du projet)


Particularités concernant les activités suivantes* :


Rugby : l'activité doit se dérouler obligatoirement sur un terrain souple.


Kayak : l'activité prévue en piscine est pour les élèves ayant atteint les 17 repères.


* La liste des APS n'est pas définitive , elle évoluera en fonction des conventions passées entre la Délégation à l'Enseignement et les entités sportives.








3. Recommandations


La collaboration, lorsqu'elle existe déjà, doit évoluer. Elle s'élargira au profit des activités péri-éducatives. Afin de respecter les recommandations du Ministère (Direction des écoles),  il conviendra de prendre en compte  les orientations suivantes :


* absence d'intervenants extérieurs en cycle 1.


* des interventions éventuelles en natation au cycle 2.


* un temps d'intervention limité au maximum au tiers du temps global consacré à la discipline au cycle 3.


Les interventions ne peuvent pas s'effectuer en fonction des opportunités ou des affinités, elles doivent s'inscrire dans une progression pédagogique, il faut que les compétences soient complémentaires les unes par rapport aux autres, articulées entre elles et supplémentaires d'un cycle à l'autre. L' "EPScopie" de chaque école aidera au choix de l'équipe éducative.








4. Le rôle de l'enseignant


L'enseignant, responsable pédagogique, prépare, organise, gère l'apprentissage :


- dans ses dimensions spécifiques : il est garant de la mise en oeuvre des enseignements de l'EPS.


- dans ses dimensions transversales : il met en jeu les conditions méthodologiques propres à tout apprentissage chez l'élève (contrat de travail, projet de l'élève, responsabilisation, observation et connaissance des résultats).











5. Le rôle de l'éducateur


L'éducateur, personne-ressource, porteur 0d'une culture sportive dans sa discipline, devra être associé à la préparation et à l'organisation du cycle de travail :


- il apporte un éclairage technique (aide à l'interprétation du comportement de l'élève, propose des remédiations et des aménagements matériels pertinents)


- il apporte une autre forme d'approche qui enrichit l'enseignement et conforte les apprentissages conduits par l'enseignant de la classe.








6. Répartition des tâches


- l'enseignant met en place un décloisonnement pour constituer des groupes de travail et un dispositif d'enseignement qui dépasse le seul partage numérique des élèves.


- l'éducateur sportif est le professionnel des APS qui soutient l'action pédagogique de l'enseignant .Il sera donc amené à intervenir auprès de tous les groupes d'enfants .La périodicité de son intervention auprès d'une même classe sera définie au préalable en fonction d'une stratégie de cycle ou d'école.


L'éducateur sportif peut ne pas intervenir sur la durée totale d'une unité d'apprentissage.








7. Organisation générale


Si pour des raisons de service ou autres, un éducateur est amené à s'absenter, le directeur en sera alors informé par l'identité sportive, dans la mesure ou il ne pourrait pas être remplacé.


De même, si un directeur est amené à annuler une ou plusieurs séances, il doit prévenir un responsable du secteur sportif concerné.








8. Validité du projet


Il ne peut y avoir validité du projet sans la prise en compte des articles précédents.


Il ne peut y avoir validité du projet sans une formation ou une concertation entre l'enseignant, l'éducateur sportif et le conseiller en EPS.


Cette concertation sera l'occasion d'un réel échange, apportant une aide à l'élaboration des contenus d'enseignement pour les uns et des contenus d'animation pour les autres. Le projet sera alors dûment complété.








9. Unité d'apprentissage (exemple d'organisation en rugby)


Période 1 (de la rentrée à Toussaint) : Concertation entre les partenaires.


Elaboration de contenus d'enseignement pour les premières séances de jeux collectifs : choix des jeux, des effets recherchés et des compétences visées en fonction de la deuxième période. Introduction d'un matériel spécifique : la balle ovale.


Période 2 (de la Toussaint à Noël) : Intervention de l'éducateur sportif qui apporte une autre forme d'approche qui enrichit l'enseignement et conforte les apprentissages conduits par l'enseignant de la classe. Possibilité d'organiser un tournoi scolaire.
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PROJET PÉDAGOGIQUE





Ecole�
�
�
Directeur�
�
�
Téléphone�
�
�






Titre de l’activité





�



�
�
Objectifs de l’activité�
�
�
Liaison avec le Projet d’Ecole�
�
�
Compétences mises en oeuvre�
�
�
La définition et l’organisation de l’activité sont à préciser au dos de la feuille








cycle/classe�
effectif�
lieu�
période de travail*�
nombre de séances�
jour et horaire�
enseignant�
intervenant�
�












�
�
�
�
�
�
�
�
�
*périodes de travail:    P1 :Rentrée-Toussaint       P2:Toussaint-Noël       P3:Noël-Carnaval      P4:Carnaval-Pâques


		     P5:Pâques-Fin d'année scolaire
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FINALITES
































ORGANISATION GENERALE





Dispositif d’enseignement : organisation de la classe, répartition des tâches, organisation matérielle,  organisation temporelle.



























































ROLES RESPECTIFS


	


	- l’enseignant




















	- l’intervenant


























Signature du directeur d'école, responsable de l'équipe pédagogique :





Décision de M. le Délégué de l'Enseignement Français en Andorre :


��


		   Projet validé                             oui                                 non


Cahier 


des


charges











